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Les militaires : Un monde à part ?
LLLLLa tendance actuelle, nonobstant la spécificitéa tendance actuelle, nonobstant la spécificitéa tendance actuelle, nonobstant la spécificitéa tendance actuelle, nonobstant la spécificitéa tendance actuelle, nonobstant la spécificité
du métier militaire, est de vouloir inscrire ladu métier militaire, est de vouloir inscrire ladu métier militaire, est de vouloir inscrire ladu métier militaire, est de vouloir inscrire ladu métier militaire, est de vouloir inscrire la
situation socioprofessionnelle du militaire suivantsituation socioprofessionnelle du militaire suivantsituation socioprofessionnelle du militaire suivantsituation socioprofessionnelle du militaire suivantsituation socioprofessionnelle du militaire suivant
un mode commun régissant les relations socialesun mode commun régissant les relations socialesun mode commun régissant les relations socialesun mode commun régissant les relations socialesun mode commun régissant les relations sociales
applicables uniformément à tout un chacun :applicables uniformément à tout un chacun :applicables uniformément à tout un chacun :applicables uniformément à tout un chacun :applicables uniformément à tout un chacun :
réforme des retraites, CDD dits contrats courts,réforme des retraites, CDD dits contrats courts,réforme des retraites, CDD dits contrats courts,réforme des retraites, CDD dits contrats courts,réforme des retraites, CDD dits contrats courts,
mobilité professionnelle…mobilité professionnelle…mobilité professionnelle…mobilité professionnelle…mobilité professionnelle…

On peut s’inquiéter de la situation particulièreOn peut s’inquiéter de la situation particulièreOn peut s’inquiéter de la situation particulièreOn peut s’inquiéter de la situation particulièreOn peut s’inquiéter de la situation particulière
que vont connaître les militaires, par la mise enque vont connaître les militaires, par la mise enque vont connaître les militaires, par la mise enque vont connaître les militaires, par la mise enque vont connaître les militaires, par la mise en
œuvre du décret d’application de loi relative àœuvre du décret d’application de loi relative àœuvre du décret d’application de loi relative àœuvre du décret d’application de loi relative àœuvre du décret d’application de loi relative à
la mobilité et aux parcours professionnels dansla mobilité et aux parcours professionnels dansla mobilité et aux parcours professionnels dansla mobilité et aux parcours professionnels dansla mobilité et aux parcours professionnels dans
la fonction publique.la fonction publique.la fonction publique.la fonction publique.la fonction publique.
LLLLLe décret 2010-1109 du 21 septembre 2010 ae décret 2010-1109 du 21 septembre 2010 ae décret 2010-1109 du 21 septembre 2010 ae décret 2010-1109 du 21 septembre 2010 ae décret 2010-1109 du 21 septembre 2010 a
été pris pour application de l’article 43 de la loiété pris pour application de l’article 43 de la loiété pris pour application de l’article 43 de la loiété pris pour application de l’article 43 de la loiété pris pour application de l’article 43 de la loi
2009-972 du 3 août 2009.2009-972 du 3 août 2009.2009-972 du 3 août 2009.2009-972 du 3 août 2009.2009-972 du 3 août 2009.

Cet article de loi, d’application partiellementCet article de loi, d’application partiellementCet article de loi, d’application partiellementCet article de loi, d’application partiellementCet article de loi, d’application partiellement
restrictive envers les militaires, étend la mobilitérestrictive envers les militaires, étend la mobilitérestrictive envers les militaires, étend la mobilitérestrictive envers les militaires, étend la mobilitérestrictive envers les militaires, étend la mobilité
dans la fonction publique aux activités dudans la fonction publique aux activités dudans la fonction publique aux activités dudans la fonction publique aux activités dudans la fonction publique aux activités du
Ministère de la Défense confiées par contrat,Ministère de la Défense confiées par contrat,Ministère de la Défense confiées par contrat,Ministère de la Défense confiées par contrat,Ministère de la Défense confiées par contrat,
dans le cadre de marchés publics, à desdans le cadre de marchés publics, à desdans le cadre de marchés publics, à desdans le cadre de marchés publics, à desdans le cadre de marchés publics, à des
organismes de droit privé ou filiales de sociétésorganismes de droit privé ou filiales de sociétésorganismes de droit privé ou filiales de sociétésorganismes de droit privé ou filiales de sociétésorganismes de droit privé ou filiales de sociétés
nationales.nationales.nationales.nationales.nationales.
LLLLLes militaires vont ainsi se retrouver employéses militaires vont ainsi se retrouver employéses militaires vont ainsi se retrouver employéses militaires vont ainsi se retrouver employéses militaires vont ainsi se retrouver employés
dans le secteur privé, éloignés de leur hiérarchie,dans le secteur privé, éloignés de leur hiérarchie,dans le secteur privé, éloignés de leur hiérarchie,dans le secteur privé, éloignés de leur hiérarchie,dans le secteur privé, éloignés de leur hiérarchie,
coupés de la réalité du métier militaire,coupés de la réalité du métier militaire,coupés de la réalité du métier militaire,coupés de la réalité du métier militaire,coupés de la réalité du métier militaire,
confrontés à un environnement social non choisi,confrontés à un environnement social non choisi,confrontés à un environnement social non choisi,confrontés à un environnement social non choisi,confrontés à un environnement social non choisi,
exposés à des choix de carrière subis et contraintsexposés à des choix de carrière subis et contraintsexposés à des choix de carrière subis et contraintsexposés à des choix de carrière subis et contraintsexposés à des choix de carrière subis et contraints
par  des impératifs de marchés.par  des impératifs de marchés.par  des impératifs de marchés.par  des impératifs de marchés.par  des impératifs de marchés.
LLLLLa plus grande vigilance doit être exercée par lea plus grande vigilance doit être exercée par lea plus grande vigilance doit être exercée par lea plus grande vigilance doit être exercée par lea plus grande vigilance doit être exercée par le
militaire face à ces situations de mise àmilitaire face à ces situations de mise àmilitaire face à ces situations de mise àmilitaire face à ces situations de mise àmilitaire face à ces situations de mise à
disposition et de mobilité, qui l’éloignent de  ladisposition et de mobilité, qui l’éloignent de  ladisposition et de mobilité, qui l’éloignent de  ladisposition et de mobilité, qui l’éloignent de  ladisposition et de mobilité, qui l’éloignent de  la
spécificité du métier militaire et de l’essence despécificité du métier militaire et de l’essence despécificité du métier militaire et de l’essence despécificité du métier militaire et de l’essence despécificité du métier militaire et de l’essence de
son engagement.son engagement.son engagement.son engagement.son engagement.

Dans un autre domaine, la
discrimination existe, exemple :

* L* L* L* L* La notion de maladie professionnelle na notion de maladie professionnelle na notion de maladie professionnelle na notion de maladie professionnelle na notion de maladie professionnelle n’existe’existe’existe’existe’existe
pas pour les militaires sauf pour les atteintes depas pour les militaires sauf pour les atteintes depas pour les militaires sauf pour les atteintes depas pour les militaires sauf pour les atteintes depas pour les militaires sauf pour les atteintes de
l’appareil respiratoire consécutives à l’inhalationl’appareil respiratoire consécutives à l’inhalationl’appareil respiratoire consécutives à l’inhalationl’appareil respiratoire consécutives à l’inhalationl’appareil respiratoire consécutives à l’inhalation
de poussières d’amiante,de poussières d’amiante,de poussières d’amiante,de poussières d’amiante,de poussières d’amiante,
* Contrairement au personnes relevant du régime* Contrairement au personnes relevant du régime* Contrairement au personnes relevant du régime* Contrairement au personnes relevant du régime* Contrairement au personnes relevant du régime
général, on ne reconnaît pas aux militaires leurgénéral, on ne reconnaît pas aux militaires leurgénéral, on ne reconnaît pas aux militaires leurgénéral, on ne reconnaît pas aux militaires leurgénéral, on ne reconnaît pas aux militaires leur
exposition à l’amiante durant leur carrièreexposition à l’amiante durant leur carrièreexposition à l’amiante durant leur carrièreexposition à l’amiante durant leur carrièreexposition à l’amiante durant leur carrière
militaire leur interdisant, ainsi, de pouvoirmilitaire leur interdisant, ainsi, de pouvoirmilitaire leur interdisant, ainsi, de pouvoirmilitaire leur interdisant, ainsi, de pouvoirmilitaire leur interdisant, ainsi, de pouvoir
bénéficier du dispositif de l’Abénéficier du dispositif de l’Abénéficier du dispositif de l’Abénéficier du dispositif de l’Abénéficier du dispositif de l’ACAACAACAACAACAATTTTTA (allocationA (allocationA (allocationA (allocationA (allocation
de cessation anticipée d’activité des travailleursde cessation anticipée d’activité des travailleursde cessation anticipée d’activité des travailleursde cessation anticipée d’activité des travailleursde cessation anticipée d’activité des travailleurs
de l’amiante) ou, de même, de faire prendre ende l’amiante) ou, de même, de faire prendre ende l’amiante) ou, de même, de faire prendre ende l’amiante) ou, de même, de faire prendre ende l’amiante) ou, de même, de faire prendre en
compte cette exposition dans le calcul des droitscompte cette exposition dans le calcul des droitscompte cette exposition dans le calcul des droitscompte cette exposition dans le calcul des droitscompte cette exposition dans le calcul des droits
à l’Aà l’Aà l’Aà l’Aà l’ACAACAACAACAACAATTTTTA ouverts à l’issue d’une secondeA ouverts à l’issue d’une secondeA ouverts à l’issue d’une secondeA ouverts à l’issue d’une secondeA ouverts à l’issue d’une seconde
carrière. Nous imaginons la réponse : « vouscarrière. Nous imaginons la réponse : « vouscarrière. Nous imaginons la réponse : « vouscarrière. Nous imaginons la réponse : « vouscarrière. Nous imaginons la réponse : « vous

avez signé ». Avec la seule différence, c’est quavez signé ». Avec la seule différence, c’est quavez signé ». Avec la seule différence, c’est quavez signé ». Avec la seule différence, c’est quavez signé ». Avec la seule différence, c’est qu’en’en’en’en’en
signant personne ne nous a dit que les bâtimentssignant personne ne nous a dit que les bâtimentssignant personne ne nous a dit que les bâtimentssignant personne ne nous a dit que les bâtimentssignant personne ne nous a dit que les bâtiments
étaient amiantés !!étaient amiantés !!étaient amiantés !!étaient amiantés !!étaient amiantés !!
* L* L* L* L* Les militaires ou anciens militaires, jusques militaires ou anciens militaires, jusques militaires ou anciens militaires, jusques militaires ou anciens militaires, jusques militaires ou anciens militaires, jusqu’à’à’à’à’à
présent, nprésent, nprésent, nprésent, nprésent, n’exercent pas de recours contre’exercent pas de recours contre’exercent pas de recours contre’exercent pas de recours contre’exercent pas de recours contre
l’employeur pour « faute inexcusable », pourl’employeur pour « faute inexcusable », pourl’employeur pour « faute inexcusable », pourl’employeur pour « faute inexcusable », pourl’employeur pour « faute inexcusable », pour
demander réparations de l’ensemble desdemander réparations de l’ensemble desdemander réparations de l’ensemble desdemander réparations de l’ensemble desdemander réparations de l’ensemble des
dommages et préjudices subis.dommages et préjudices subis.dommages et préjudices subis.dommages et préjudices subis.dommages et préjudices subis.

LLLLLa mission d’information sur la prise en chargea mission d’information sur la prise en chargea mission d’information sur la prise en chargea mission d’information sur la prise en chargea mission d’information sur la prise en charge
des victimes de l’amiante (29.09.2010), dont ledes victimes de l’amiante (29.09.2010), dont ledes victimes de l’amiante (29.09.2010), dont ledes victimes de l’amiante (29.09.2010), dont ledes victimes de l’amiante (29.09.2010), dont le
député Guy Ldéputé Guy Ldéputé Guy Ldéputé Guy Ldéputé Guy Lefrand était le rapporteur a, dansefrand était le rapporteur a, dansefrand était le rapporteur a, dansefrand était le rapporteur a, dansefrand était le rapporteur a, dans
ses conclusions, proposé d’uniformiser entre lesses conclusions, proposé d’uniformiser entre lesses conclusions, proposé d’uniformiser entre lesses conclusions, proposé d’uniformiser entre lesses conclusions, proposé d’uniformiser entre les
différents régimes de sécurité sociale, les règlesdifférents régimes de sécurité sociale, les règlesdifférents régimes de sécurité sociale, les règlesdifférents régimes de sécurité sociale, les règlesdifférents régimes de sécurité sociale, les règles
des dispositifs de cessation anticipée d’activité,des dispositifs de cessation anticipée d’activité,des dispositifs de cessation anticipée d’activité,des dispositifs de cessation anticipée d’activité,des dispositifs de cessation anticipée d’activité,
en incluant les militaires. Aucune suite
n’a été donnée à cette proposition.

LLLLLe Conseil Constitutionnel a ouvert la voie à unee Conseil Constitutionnel a ouvert la voie à unee Conseil Constitutionnel a ouvert la voie à unee Conseil Constitutionnel a ouvert la voie à unee Conseil Constitutionnel a ouvert la voie à une
réparation intégrale de l’ensemble des préjudicesréparation intégrale de l’ensemble des préjudicesréparation intégrale de l’ensemble des préjudicesréparation intégrale de l’ensemble des préjudicesréparation intégrale de l’ensemble des préjudices
subis par les victimes de maladiessubis par les victimes de maladiessubis par les victimes de maladiessubis par les victimes de maladiessubis par les victimes de maladies
professionnelles. Lprofessionnelles. Lprofessionnelles. Lprofessionnelles. Lprofessionnelles. Les victimes peuvent donces victimes peuvent donces victimes peuvent donces victimes peuvent donces victimes peuvent donc
demander à l’employeurdemander à l’employeurdemander à l’employeurdemander à l’employeurdemander à l’employeur, devant les juridictions, devant les juridictions, devant les juridictions, devant les juridictions, devant les juridictions
compétentes, réparation de l’ensemble descompétentes, réparation de l’ensemble descompétentes, réparation de l’ensemble descompétentes, réparation de l’ensemble descompétentes, réparation de l’ensemble des
dommages  (physiques, moraux, d’agrément…).dommages  (physiques, moraux, d’agrément…).dommages  (physiques, moraux, d’agrément…).dommages  (physiques, moraux, d’agrément…).dommages  (physiques, moraux, d’agrément…).

LLLLLa chambre sociale de la Cour de Cassation aa chambre sociale de la Cour de Cassation aa chambre sociale de la Cour de Cassation aa chambre sociale de la Cour de Cassation aa chambre sociale de la Cour de Cassation a
accordé la réparation d’un nouveau chef deaccordé la réparation d’un nouveau chef deaccordé la réparation d’un nouveau chef deaccordé la réparation d’un nouveau chef deaccordé la réparation d’un nouveau chef de
préjudice, préjudice, préjudice, préjudice, préjudice, le préjudice moral d’anxiété aux
bénéficiaires de l’ACAATA.

Les militaires ne constituent pas un
monde à part, face à la prise en compte
et à la réparation des conséquences de
l’exposition à l’amiante.

LLLLLe Bureau Nationale Bureau Nationale Bureau Nationale Bureau Nationale Bureau National
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